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Poursuit 

Renonce 

Evaluation avec un-e psychologue à la direction de l'enseignement et 
de la scolarité (entre le lundi 16 avril et le vendredi 29 juin 2012). 

Préavis positif de 
l'école et tests 

scolaires positifs 

Au niveau de l'établissement : 
analyse conjointe de la situation de l'élève et 

discussion avec les parents.  

La direction de l'enseignement et de la scolarité  organis e 
une séance d'information destinée aux parents 

(mardi 7 février 2012). 

Préavis négatif de 
l'école et tests 

scolaires positifs 

Préavis positif de 
l'école et tests 

scolaires négatifs 

Tests scolaires dans les établissements  
(passage en 4P à 8P, à organiser entre le lundi 

19 et le vendredi 30 mars 2012). 
Préavis négatif de 

l'école et tests 
scolaires négatifs 
� transmission 
du dossier à la 

direction de 
l'enseignement 

et de la scolarité, 
qui décide et 

évalue la 
pertinence de 
l'évaluation 

psychologique.  

Mercredi 4 avril 2012  : Remise à la 
direction de l'enseignement et de la 

scolarité des tests scolaires corrigés. 

Vendredi 16 mars 2012  (dernier délai ), la direction d'établissement remet à la directio n de 
l'enseignement et de la scolarité les dossiers d'inscription pour un saut de classe. 

Documentation administrative à retourner : 

- Demande écrite et motivée des parents. 
- Questionnaire "parents". 

- Certificat médical (se conformer à l'art. 6, lettre a du RDage C 1 10.18). 
- Questionnaire "enseignant" (cosigné par la direction d'établissement). 

- Copie du carnet scolaire de l'année en cours et observations éventuelles. 

 

Décision rendue par la direction de l'enseignement et de la scolarité, de 
manière échelonnée, courant juin 2012  avec date butoir  au vendredi 

6 juillet 201 2. 

Etablissement Direction de 
l'enseignement et de 

la scolarité 


